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(54) Câble électrique à haute tension

(57) La présente invention concerne un câble élec-
trique (1) comprenant un élément conducteur (2), et suc-
cessivement autour de cet élément conducteur (2), une
couche (4) électriquement isolante, un écran métallique
(6) et une gaine extérieure (7) de protection, caractérisé
en ce qu’il comprend en outre une couche externe (8)

extrudée entourant la gaine extérieure (7) de protection,
ladite couche externe (8) extrudée étant directement en
contact avec ladite gaine extérieure (7) de protection, et
étant obtenue à partir d’une composition comprenant
plus de 50,0 parties en poids de polymère apolaire pour
100 parties en poids de polymère dans la composition
et une charge électriquement conductrice.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un câble électrique comprenant un élément conducteur, et successivement
autour de cet élément conducteur, une couche électriquement isolante, un écran métallique et une gaine extérieure de
protection
[0002] Elle s’applique typiquement, mais non exclusivement, aux domaines des câbles d’énergie à haute ou à très
haute tension à courant continu ou alternatif. Ces câbles d’énergie sont typiquement des câbles de 60 à 600 kV.
[0003] Les câbles d’énergie à haute ou à très haute tension comprennent typiquement un élément conducteur central
et, successivement et coaxialement autour de cet élément conducteur, un écran semi-conducteur interne, une couche
électriquement isolante extrudée, un écran semi-conducteur externe, un écran métallique et une gaine extérieure de
protection. La gaine extérieure de protection est notamment réalisée de plus en plus souvent en matières retardant la
propagation de la flamme ou résistant à la propagation de la flamme. On parle de gainage de type HFFR (pour l’anglicisme
« Halogen Free Flame Retardant »).
[0004] On a observé que lors de l’installation de ces câbles électriques, plus particulièrement lors de la pose de ces
câbles ou de la pose des jonctions et terminaisons sur ces câbles, la gaine extérieure de protection pouvait être en-
dommagée, et ainsi créer un défaut prématuré dans ladite gaine extérieure qui entraînerait la détérioration du câble
notamment par la pénétration d’humidité dans ledit câble.
[0005] Afin de vérifier si le câble électrique a été endommagé lors de son installation, il est connu de réaliser un test
électrique, utilisant une haute tension à polarité constante (courant continu), entre l’écran métallique et un revêtement
conducteur déposé sur ladite gaine extérieure de protection. Ce test peut également être répété tout le long de la vie
du câble électrique.
[0006] Une première technique consiste à enduire la gaine extérieure de protection du câble électrique d’une couche
de graphite sous forme de poudre. Cependant, la manipulation de la poudre de graphite est délicate et entraîne un
risque de salissure dans les ateliers de gainage. En outre, il est difficile de répartir de façon homogène la poudre de
graphite sur tout le pourtour de la gaine extérieure de protection du câble électrique par manque d’une forte adhésion
de la poudre de graphite sur ladite gaine extérieure. Cette non-homogénéité de la couche de graphite sur la gaine
extérieure de protection ne permet pas de réaliser ledit test électrique de façon fiable.
[0007] Une deuxième technique consiste à appliquer un vernis conducteur sur la gaine extérieure de protection du
câble électrique. Le désavantage de cette technique est la présence de solvants volatils dans le vernis conducteur qui
peuvent être irritants et/ou toxiques. En outre, ledit vernis possède des propriétés mécaniques très différentes de celles
de la gaine extérieure de protection, ce qui peut compromettre la bonne adhésion du vernis sur la gaine extérieure de
protection lors de la manipulation du câble électrique.
[0008] Le but de la présente invention est de pallier les inconvénients des techniques de l’art antérieur.
[0009] La présente invention a pour objet un câble électrique comprenant un élément conducteur, et successivement
autour de cet élément conducteur, une couche électriquement isolante, un écran métallique et une gaine extérieure de
protection, caractérisé en ce qu’il comprend en outre une couche externe extrudée entourant la gaine extérieure de
protection, ladite couche externe extrudée étant directement en contact avec ladite gaine extérieure de protection, et
étant obtenue à partir d’une composition comprenant plus de 50,0 parties en poids de polymère apolaire pour 100 parties
en poids de polymère dans la composition et une charge électriquement conductrice. Cette couche externe est d’ailleurs
dite couche (électriquement) « conductrice ».
[0010] Le terme « conducteur » ou « conductrice » utilisé dans la présente invention doit être également compris
comme signifiant « semi-conducteur » ou « semi-conductrice ».
[0011] Le câble électrique de l’invention présente avantageusement une couche externe extrudée déposée de façon
homogène directement sur la gaine extérieure de protection avec une surface de contact sensiblement identique sur
toute la gaine extérieure de protection. L’ensemble formé par la gaine extérieure de protection et la couche externe
extrudée peut donc être considéré comme un bicouche, ledit bicouche ne comportant préférentiellement pas de couche
intermédiaire intercalée entre la gaine extérieure de protection et la couche externe.
[0012] De plus, la couche externe extrudée présente une adhésion améliorée de façon significative. Ainsi, elle ne
peut être désolidarisée de la gaine extérieure de protection lors de la manipulation ou de l’installation du câble électrique.
[0013] Par conséquent, le test électrique peut être facilement appliqué au câble électrique de l’invention et donner
des résultats fiables sur la qualité de la protection de la gaine extérieure de protection.
[0014] Enfin, la couche externe extrudée offre des propriétés mécaniques optimisées (e.g. résistance à la rupture,
allongement à la rupture et module d’élasticité), et notamment une flexibilité (i.e. module d’élasticité) améliorée qui
permet de réduire avantageusement le risque de fissuration de ladite couche externe lors, par exemple, de la manipulation
et/ou de l’installation du câble.
[0015] De préférence, la composition peut comprendre au moins 60 parties en poids de polymère apolaire pour 100
parties en poids de polymère dans la composition, et de préférence au moins 80 parties en poids de polymère apolaire
pour 100 parties en poids de polymère dans la composition. Dans un mode de réalisation particulier, elle peut également
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comprendre un polymère apolaire (ou un mélange de polymère apolaire) en tant qu’unique polymère dans la composition.
[0016] Le terme « polymère » en tant que tel signifie de façon générale homopolymère ou copolymère, le polymère
pouvant être un polymère thermoplastique ou élastomère. On préféra utiliser les polymères thermoplastiques et la
composition sera dite dans ce cas composition thermoplastique.
[0017] A titre d’exemple, le polymère apolaire est une polyoléfine, comprenant les homopolymères et les copolymères
d’oléfines, de préférence de type basse densité. Les polyoléfines basse densité ont typiquement une densité d’au plus
0,930 g/cm3, de préférence d’au plus 0,920 g/cm3. La densité des polyoléfines de l’invention est classiquement déter-
minée par des méthodes bien connues de l’art antérieur détaillées dans les normes ASTM D1505 ou ISO 1183. La
polyoléfine basse densité peut être choisie parmi les polyéthylènes linéaires basse densité (LLDPE), les polyéthylènes
très basse densité (VLDPE), et les polyéthylènes ultra basse densité (ULDPE), ou un de leurs mélanges.
[0018] Les polymères apolaires de l’invention ne comportent ainsi sensiblement pas de groupements polaires tels
que par exemple des groupements acrylate, carboxylique ou vinyle acétate.
[0019] Selon une caractéristique de l’invention, la température de fusion du polymère apolaire peut être d’au moins
110°C, de préférence d’au moins 120°C. La température de fusion des polymères de la présente invention est classi-
quement mesurée au pic de fusion dudit polymère par analyse calorimétrique différentielle (DSC) avec une rampe de
température de 10°C/min sous atmosphère d’azote.
[0020] Selon une autre caractéristique de l’invention, l’indice de fluidité (MFR) (conformément à la norme ASTM D
1238 ou ISO 1133) du polymère apolaire peut être d’au plus 30g/10min (190°C ; 2,16 kg), de préférence d’au plus 20g/
10min, et de façon particulièrement préférée d’au plus 10 g/10 min.
[0021] Le polymère apolaire peut être issu d’une polymérisation en présence d’un catalyseur Ziegler-Natta ou Philips
conventionnel. De préférence, on utilise un LLDPE Ziegler-Natta. Plus particulièrement, on utilise un LLDPE Ziegler-
Natta connu sous le nom de C4-LLDPE ou copolymère d’éthylène et de butène.
[0022] Selon un mode de réalisation particulier, la composition comprend en outre un polymère polaire, de préférence
au plus 40 parties en poids de polymère polaire pour 100 parties en poids de polymère dans la composition, et de façon
particulièrement préférée au plus 20 parties en poids de polymère polaire pour 100 parties en poids de polymère dans
la composition. Un polymère polaire dans la composition permet d’améliorer la dispersion des charges électriquement
conductrices dans la composition et l’adhésion de la couche externe extrudée sur la gaine extérieure de protection en
fonction du caractère polaire ou apolaire de ladite gaine extérieure.
[0023] A titre d’exemple, le polymère polaire peut être un copolymère d’éthylène acrylate, choisi de préférence parmi
les copolymères d’éthylène butyle acrylates (EBA), les copolymères d’éthylène éthyle acrylates (EEA), et les copolymères
d’éthylène méthyle acrylates (EMA), ou un de leurs mélanges.
[0024] Dans un mode de réalisation particulier, la composition de l’invention peut comprendre entre 30 et 90 % en
poids de polymère.
[0025] La composition peut comprendre au moins 10% en poids de charge électriquement conductrice, de préférence
au plus 40% en poids de charge électriquement conductrice, et de façon particulièrement préférée entre 15 et 30% en
poids de charge électriquement conductrice.
[0026] En-dessous de 10 % en poids de charge électriquement conductrice, la conductivité volumique de la composition
peut s’avérer insuffisante. En outre, au-dessus de 40 % en poids de charge électriquement conductrice, la préparation
ainsi que la mise en oeuvre de la composition peut devenir difficile, et la composition devient également économiquement
défavorable.
[0027] La charge électriquement conductrice peut être choisie parmi du noir de carbone, du graphite, des nanotubes
de carbone, des charges inorganiques dopées tels que par exemple de l’oxyde de zinc dopé à l’aluminium ayant une
conductivité élevée et linéaire, et des poudres de polymères conducteurs intrinsèques, ou un de leurs mélanges. La
charge électriquement conductrice préférée de l’invention est le noir de carbone.
[0028] Les noirs de carbone préférés de l’invention ont les caractéristiques suivantes :

- une valeur d’absorption d’huile (di(n-butyle)phthalate), selon la norme ASTM D 2414-90, d’au moins 100cm3/100g, et
- une valeur de surface spécifique BET, selon la norme ASTM D 3037, d’au moins 40 m2/g.

[0029] La composition selon l’invention peut comprendre en outre d’autres charges, des additifs, des adjuvants, des
stabilisants, et/ou des agents de protection contre le vieillissement.
[0030] Les stabilisants peuvent être typiquement des antioxydants, ces antioxydants étant choisis de préférence parmi
les antioxydants phénoliques à encombrement stérique comme par exemple le tetrakismethylene(3,5-di-t-butyl-4-hy-
droxy-hydrocinnamate)methane, le 2,2’-thiodiethylene bis[3-(3,5-di-ti-butyl-4-hydroxyphenyl) propionate], le 2,2’-Thiobis
(6-t-butyl-4-methylphenol) ou le 2,2’-methylenebis(6-t-butyl-4-methylphenol) ; et les antioxydants à base de phosphore
comme par exemple le Tris(2,4-di-t-butyl-phenyl)phosphite.
[0031] Le type de stabilisant et son taux dans la composition seront choisis en fonction de la température maximale
subie par le polymère pendant la production du mélange et pendant la mise en oeuvre par extrusion sur le câble ainsi
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que selon la durée maximale d’exposition à cette température.
[0032] Les agents de protection contre le vieillissement (thermique) peuvent être typiquement des agents de protection
contre le vieillissement thermique tels que des quinolines, comme par exemple le poly-2,2,4-trimethyl-1,2-dihydroqui-
noline (TMQ).
[0033] Les stabilisants et/ou les agents de protection contre le vieillissement peuvent être ajoutées dans la composition
de l’invention dans une quantité d’au plus 2% en poids, de préférence une quantité allant de 0,2 à 1% en poids.
[0034] Les autres charges peuvent être des charges minérales sans halogène destinées à améliorer le comportement
au feu de la composition, comme par exemple des charges claires, et plus particulièrement des charges ignifugeantes
dites charges « HFFR » pour l’anglicisme « Halogen Free Flame Retardant », telles que le trihydrate d’aluminium (ATH),
le dihydrate de magnésium (MDH), le trioxyde d’antimoine ou le borate de zinc. Lesdites charges claires peuvent en
outre comporter un traitement de surface, pour faciliter par exemple leur incorporation dans le polymère fondu lors du
mélange de la composition ou pour augmenter leur efficacité contre les effets du feu. La composition selon l’invention
peut ainsi avantageusement comprendre en outre une charge ignifugeante.
[0035] Les autres charges peuvent également être des charges aptes à réduire le phénomène de gouttes incandes-
centes lors d’un incendie («anti-drip-agent»), de préférence sans halogène.
[0036] Les autres charges, prises indépendamment les unes des autres ou en combinaison, peuvent être ajoutées
dans la composition de l’invention en une quantité d’au plus 50 % en poids, et de préférence en une quantité d’au plus
30% en poids. De préférence, la composition peut comprendre au moins 10% en poids desdites autres charges.
[0037] Dans un mode de réalisation particulier, la couche externe peut être réticulée ou non.
[0038] La couche externe de l’invention a de préférence une épaisseur pouvant être d’au plus 400 Pm, et de préférence
d’au plus 300 Pm. Cette épaisseur est apparentée à une couche externe dite de type « skin ».
[0039] La gaine extérieure de protection du câble selon l’invention a de préférence une dureté Shore D d’au moins
50 selon la norme ISO 868.
[0040] L’adhésion de la couche externe peut être améliorée par la nature de la gaine extérieure de protection, notam-
ment lorsque ladite gaine extérieure est de type apolaire, et optionnellement chargée avec des charges minérales,
notamment des charges ignifugeantes.
[0041] Afin de garantir un câble électrique dit « HFFR » pour l’anglicisme « Halogen Free Flame Retardant », les
différentes couches polymériques du câble électrique de l’invention ne comprennent préférentiellement pas de composés
halogénés. Ces composés halogénés peuvent être de toutes natures, tels que par exemple des polymères fluorés ou
des polymères chlorés comme le polychlorure de vinyle (PVC), des plastifiants halogénés, des charges minérales
halogénés, ...etc.
[0042] Selon une caractéristique supplémentaire du câble électrique de l’invention, ce dernier comprend en outre un
écran semi-conducteur interne entre l’élément conducteur et la couche électriquement isolante, et un écran semi-con-
ducteur externe entre la couche électriquement isolante et l’écran métallique.
[0043] Le câble électrique ainsi formé est appelé câble d’énergie à haute ou à très haute tension.
[0044] Un autre objet de l’invention est un procédé de mesure du courant électrique dans la gaine extérieure de
protection du câble électrique de l’invention, le procédé comprenant les étapes consistant à :

i. appliquer une tension entre la couche externe extrudée, ladite couche externe étant reliée à la terre, et l’écran
métallique du câble électrique, ladite tension étant fournie par une source haute tension à courant continue et à
voltage variable, et
ii. faire varier la tension de la source haute tension pour vérifier la stabilité de la tension et les valeurs du courant
de charge fournies par la source haute tension afin d’identifier si la gaine extérieure de protection comporte un
défaut de structure.

[0045] L’écran métallique peut être mis en contact avec la source haute tension par exemple en découpant une
« fenêtre » dans la gaine extérieure de protection pour placer une électrode dans l’écran métallique. La tension est
augmentée jusqu’à une valeur prédéterminée, et laissée active pendant une durée prédéterminée. A titre d’exemple,
selon la norme NF-C.33.253, la valeur prédéterminée de la tension est fixée à 20 kV et celle de la durée est fixée à 15
minutes.
[0046] Lorsque l’on observe une chute de la valeur de la tension ainsi qu’une augmentation et/ou une instabilité du
courant de charge débité, la gaine extérieure de protection comporte un défaut. La chute de la valeur de la tension d’une
part, et l’augmentation et/ou l’instabilité du courant de charge débité d’autre part, sont facilement identifiables respec-
tivement à l’aide d’un voltmètre haute tension en combinaison avec un réducteur de tension (pour la tension) et d’un
shunt ohmique en combinaison avec un voltmètre approprié (pour le courant).
[0047] Le défaut peut alors être localisé par exemple par échométrie électrique, puis la partie endommagée du câble
peut être réparée.
[0048] D’autres caractéristiques et avantages de la présente invention apparaîtront à la lumière de la description d’un
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exemple non limitatif d’un câble électrique selon l’invention fait en référence à la figure 1.
[0049] La figure 1 illustre une vue schématique en perspective éclatée d’un câble électrique selon un mode de réali-
sation préféré de l’invention.
[0050] Pour des raisons de clarté, seuls les éléments essentiels pour la compréhension de l’invention ont été repré-
sentés de manière schématique, et ceci sans respect de l’échelle.
[0051] Le câble d’énergie 1 à haute tension ou à très haute tension, représenté sur la figure 1, comprend un élément
conducteur 2 central, notamment en cuivre ou en aluminium, et, successivement et coaxialement autour de cet élément,
une couche semi-conductrice 3 dite « interne », une couche électriquement isolante 4, une couche semi-conductrice 5
dite « externe », un écran métallique 6 de mise à la terre et/ou de protection, une gaine extérieure 7 de protection, et
une couche externe 8 extrudée conforme à l’invention.
[0052] Les couches 3, 4 et 5 sont classiquement des couches extrudées et réticulées par des procédés bien connus
de l’homme du métier.
[0053] La présence des couches semi-conductrices 3 et 5 est préférentielle, mais non essentielle. La structure de
protection, qui comporte l’écran métallique 6 et la gaine extérieure 7 de protection, peut également comporter d’autres
éléments de protection. La structure de protection de ce câble est en tant que telle de type connu et hors du cadre de
la présente invention.

Exemples

[0054] Composition 1 (essai comparatif) : composition semi-conductrice thermoplastique commercialisée par la so-
ciété DOW Chemicals sous la référence DHDA 7708-BK.
[0055] Composition 2 (essai comparatif) : composition semi-conductrice thermoplastique commercialisée par la Kyun-
gwon New Materials Inc sous la référence Pramkor 7001.
[0056] Composition 3 : composition comprenant :

- 74,5 % en poids de LLDPE (polymère thermoplastique apolaire), commercialisé par la société Polimeri Europa SpA
sous la référence Flexirène CL10 (densité = 0,918 g/cm3 ; Indice de fluidité MFR = 2,6 g/10 min ; température de
fusion = 121°C),

- 25 % en poids de noir de carbone commercialisé par la société Cabot Corporation sous la référence Vulcan XC-500, et
- 0,5 % en poids d’un antioxydant commercialisé par la société Flexsys N.V. sous la référence Flektol TMQ.

[0057] Composition 4 : composition comprenant :

- 54,8 % en poids de LLDPE (polymère thermoplastique apolaire), commercialisé par la société Polimeri Europa SpA
sous la référence Flexirène CL10 (densité = 0,918 g/cm3 ; Indice de fluidité MFR = 2,6 g/10 min ; température de
fusion = 121°C),

- 29,8 % en poids de dihydrate de magnésium (MDH), commercialisé par la société Albemarle Coporation sous la
référence Magnifin H5A,

- 15 % en poids de noir de carbone, commercialisé par la société Cabot Corporation sous la référence Vulcan XC-72, et
- 0,4 % en poids d’un antioxydant, commercialisé par la société Ciba Specialty Chemicals Inc. sous la référence

Irganox 1010FF.

[0058] Composition 5 : composition comprenant :

- 49,6 % en poids de LLDPE (polymère thermoplastique apolaire), commercialisé par la société Polimeri Europa SpA
sous la référence Flexirène CL10 (densité = 0,918 g/cm3 ; Indice de fluidité MFR = 2,6 g/10 min ; température de
fusion = 121°C),

- 35,0 % en poids de dihydrate de magnésium (MDH), commercialisé par la société Albemarle Coporation sous la
référence Magnifin H5A,

- 15 % en poids de noir de carbone, commercialisé par la société Cabot Corporation sous la référence Vulcan XC-72, et
- 0,4 % en poids d’un antioxydant commercialisé par la société Ciba Specialty Chemicals Inc. sous la référence

Irganox 1010FF.

[0059] Les compositions 1 à 5 sont mélangées dans un mélangeur continu ou une extrudeuse bi-vis. Le polymère, et
éventuellement les additifs, sont introduits par des moyens de dosage appropriés dans le mélangeur, le polymère étant
mis à l’état fondu. Ensuite, les charges électriquement conductrices, et éventuellement les autres charges, sont introduites
dans la masse fondue et homogénéisées. Le mélange obtenu est granulé à l’aide d’un dispositif de granulation.
[0060] Les granulés obtenus à l’étape de granulation sont extrudés, l’extrudat étant déposé autour d’une gaine exté-
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rieure de protection (également extrudée) d’une épaisseur de 2 à 3 mm entourant un fil métallique d’une section de 1,5
mm2. L’épaisseur respective des couches externes, obtenues respectivement à partir des compositions 1 à 3 extrudées,
est comprise entre 0,15 et 0,2 mm.
[0061] Les bicouches des câbles électriques ainsi obtenus sont soumises à un contrôle visuel.
[0062] La nature des gaines de protections constitutives des bicouches est rassemblée dans le tableau 1 ci-après.

[0063] La gaine HFFR (ou gaine extérieure de protection) du tableau 1 est un matériau HFFR commercialisé par la
société NEXANS sous la référence HS3411-T.
[0064] Au vu des résultats qualitatifs visuels rassemblés dans le tableau 1, seule les compositions thermoplastiques
de l’invention peuvent s’extruder sur la gaine extérieure de protection du câble sans qu’un détachement important de
la couche externe ne puisse être constaté, contrairement aux compositions 1 et 2.

[0065] Les propriétés mécaniques (résistance à la rupture, allongement à la rupture et module d’élasticité) ainsi que
la résistivité volumique à 23°C ont été mesurées sur des éprouvettes prélevées dans des rubans extrudés (d’une
épaisseur de 0,3 mm) obtenus à partir des compositions 1 à 5.
[0066] La résistance à la rupture et l’allongement à la rupture sont déterminées selon la norme IEC 60811-1-1, les
éprouvettes étant du type « haltères » ISO 37-2 et la vitesse de traction utilisée étant de 100 mm/min.
[0067] Le module d’élasticité (ou Module de Young) est quant à lui déterminé par des essais de traction selon la norme
ISO 527-1 ou ASTM D 638, les éprouvettes étant du type « haltères » ISO 37-2 et la vitesse de traction utilisée étant
de 100 mm/min. Le module d’élasticité permet de caractériser la rigidité d’un matériau. Plus sa valeur est élevée, plus

Tableau 1

Composition 1 Composition 2 Composition 3 Composition 4 Composition 5

Gaine HFFR Détachement 
important de la 
couche externe

Détachement 
important de la 
couche externe

Aucun 
détachement de la 

couche externe
NM*

Aucun 
détachement de la 

couche externe

*NM = caractéristique non mesurée

Tableau 2

Composition 1 Composition 2 Composition 3 Composition 4 Composition 5

Résistance à la 
rupture (MPa)

11,7 29,8 24,2 16,5 15,5

Allongement à la 
rupture (%)

450 513 575 518 454

Module 
d’élasticité (MPa)

NM* 1620 1046 1056 1267

Résistivité 
volumique à 23°C 
(Ohm.m)

0,25 10 0,22 0,36 0,25

Dureté (Shore D) 55 NM* 57 NM* NM*

Durée de 
combustion en 
sens vertical de 
vertical de joncs 
pleins (secondes)

NM* NM* 259 298 366

Appréciation de la 
mise à feu lors du 
test de 
combustion de 
joncs pleins

NM* NM* Mise à feu facile
Mise à feu 
moyenne

Mise à feu difficile

*NM = Valeur ou caractéristique non mesurée
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la matière est dite rigide.
[0068] La résistivité volumique est déterminée selon la norme ASTM D991 ou une méthode dérivée de la norme ISO
3915.
[0069] La valeur Shore D est déterminée à l’aide d’un duromètre, suivant la norme ISO868 ou ASTM D 2240.
[0070] La durée de combustion en sens vertical d’une flamme de joncs pleins est déterminée de la façon suivante.
Des joncs pleins d’un diamètre de 4 mm sont extrudés avec chacune des compositions 1 à 5. Ces joncs sont ensuite
séchés pendant 48 h à une température de 70°C dans une étuve à air chaud pour éliminer une éventuelle influence
d’humidité absorbée sur le comportement au feu. Après séchage, les joncs sont découpés en morceaux d’une longueur
de 22 cm. Sous une hotte d’aspiration de fumées est placé un statif de laboratoire sur lequel est fixé une noix de serrage
à une hauteur de 30 cm. Cette noix de serrage tient une courte tige de statif dans le sens horizontal. A l’extrémité de
cette tige, une deuxième noix de serrage est fixée. Chaque jonc est fixé verticalement dans cette deuxième noix de
serrage, la longueur de serrage étant de 2 cm. La longueur libre disponible pour la flamme est ainsi de 20 cm. Le jonc
est ensuite mis à feu à l’aide d’une flamme de butane. Le temps entre la mise à feu du jonc (c’est-à-dire du moment où
le jonc brûle tout seul) et l’extinction complète de la flamme, est mesuré à l’aide d’un chronomètre. Pour chacune des
compositions testées, 3 joncs sont brûlés et la valeur moyenne des durées de combustion ainsi obtenues calculée (en
secondes). L’interprétation des valeurs est comme telle: plus la durée de combustion est longue, et ceci uniquement
pour une combustion sur toute la longueur et où le jonc est consumé en totalité sur 20 cm, plus la charge ignifugeante
est efficace pour retarder la combustion.
[0071] Pour apprécier le cas possible d’une extinction de la flamme avant que le jonc soit consumé (qui représenterait
le cas le plus favorable), on introduit le critère de l’appréciation de la mis à feu (lors du test de combustion de joncs
pleins). Plus cette mise à feu est difficile, plus l’effet de retardation au feu est prononcé.
[0072] Les résultats rassemblés dans le tableau 2 montrent que les compositions 3 à 5 selon l’invention présente des
propriétés mécaniques et de résistivité améliorées de façon significative par rapport aux essais comparatifs, tout en
gardant une très bonne adhésion sur la gaine extérieure de protection (voir résultats du tableau 1).
[0073] Quant au module d’élasticité, les valeurs plus faibles des compositions 3 à 5 par rapport à composition 2
montrent que les compositions selon l’invention sont bien plus flexibles mécaniquement, même pour les compositions
4 et 5 fortement chargées. Cette flexibilité accrue réduit le risque de fissuration de la couche externe lors de la manipulation
et/ou de l’installation du câble.
[0074] Les compositions 4 et 5 contenant en plus une charge ignifugeante du type HFFR montrent un effet retardant
à la flamme accru par rapport à composition 3, particulièrement prononcé pour la composition 5.
[0075] Ainsi, le comportement au feu de l’ensemble constitué par ladite couche externe conductrice selon l’invention
et par la gaine extérieure de protection de type HFFR, est très favorable, ledit ensemble présentant en outre de très
bonnes propriétés mécaniques, une bonne conductivité électrique ainsi qu’une bonne adhésion.

Revendications

1. Câble électrique (1) comprenant un élément conducteur (2), et successivement autour de cet élément conducteur
(2), une couche (4) électriquement isolante, un écran métallique (6) et une gaine extérieure (7) de protection,
caractérisé en ce qu’il comprend en outre une couche externe (8) extrudée entourant la gaine extérieure (7) de
protection, ladite couche externe (8) extrudée étant directement en contact avec ladite gaine extérieure (7) de
protection, et étant obtenue à partir d’une composition comprenant plus de 50,0 parties en poids de polymère
apolaire pour 100 parties en poids de polymère dans la composition et une charge électriquement conductrice.

2. Câble selon la revendication 1, caractérisé en ce que la composition comprend au moins 60 parties en poids de
polymère apolaire pour 100 parties en poids de polymère dans la composition, de préférence au moins 80 parties
en poids de polymère apolaire pour 100 parties en poids de polymère dans la composition.

3. Câble selon la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce que le polymère apolaire est choisi parmi les polyéthylènes
linéaires basse densité (LLDPE), les polyéthylènes très basse densité (VLDPE), et les polyéthylènes ultra basse
densité (ULDPE), ou un de leurs mélanges.

4. Câble selon l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que la composition comprend
en outre au plus 40 parties en poids de polymère polaire pour 100 parties en poids de polymère dans la composition,
de préférence au plus 20 parties en poids de polymère polaire pour 100 parties en poids de polymère dans la
composition.

5. Câble selon la revendication 4, caractérisé en ce que le polymère polaire est choisi parmi les copolymères d’éthylène
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butyle acrylates (EBA), les copolymères d’éthylène éthyle acrylates (EEA), et les copolymères d’éthylène méthyle
acrylates (EMA), ou un de leurs mélanges.

6. Câble selon l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que la composition comprend
au moins 10% en poids de charge électriquement conductrice.

7. Câble selon l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que la composition comprend
au plus 40% en poids de charge électriquement conductrice.

8. Câble selon l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que la charge électriquement
conductrice est choisie parmi du noir de carbone, du graphite, des nanotubes de carbone, des charges inorganiques
dopées, et des poudres de polymères conducteurs intrinsèques, ou un de leurs mélanges.

9. Câble selon l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que la couche externe (8) a une
épaisseur d’au plus 400 Pm, de préférence d’au plus 300 Pm.

10. Câble selon l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que la gaine extérieure de
protection à une dureté Shore D d’au moins 50 selon la norme ISO 868.

11. Câble selon l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend en outre un écran
semi-conducteur interne (3) entre l’élément conducteur (2) et la couche (4) électriquement isolante, et un écran
semi-conducteur externe (5) entre la couche électriquement isolante (4) et l’écran métallique (6).

12. Câble selon l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que la composition comprend
en outre une charge ignifugeante.

13. Procédé de mesure du courant électrique dans la gaine extérieure de protection du câble électrique des revendi-
cations 1 à 12, le procédé comprenant les étapes consistant à :

i. appliquer une tension entre la couche externe extrudée, ladite couche externe étant reliée à la terre, et l’écran
métallique du câble électrique, ladite tension étant fournie par une source haute tension à courant continue et
à voltage variable, et
ii. faire varier la tension de la source haute tension pour vérifier la stabilité de la tension et les valeurs du courant
de charge fournies par la source haute tension, afin d’identifier si la gaine extérieure de protection comporte
un défaut de structure.
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